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ASSEMBLÉE — 36e SESSION 
 

COMMISSION ADMINISTRATIVE 
 
 
Point 53 : Contributions au Fonds général pour 2008, 2009 et 2010 
 

MÉTHODE DE CALCUL DES BARÈMES DES CONTRIBUTIONS 
 

(Note présentée par Conseil de l’OACI) 
 

RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

La Commission administrative de la 35e session de l’Assemblée ayant demandé que soit examinée la 
méthode de calcul des barèmes des contributions, et en particulier la formule des limites, le Secrétaire 
général a soumis au Conseil divers scénarios concernant d’éventuelles modifications de la méthode. Un 
membre du Conseil a aussi présenté une note de travail à ce sujet. La présente note résume les résultats 
de l’examen de la méthode de calcul par le Conseil et elle contient en appendice un projet de résolution 
qui intègre les modifications recommandées. Le Conseil recommande à l’Assemblée d’éliminer de la 
méthode de calcul le principe des limites à partir de 2009, de sorte que la dernière année de son 
application serait 2008, année où l’augmentation maximale serait de 20 % mais où il n’y aurait plus de 
limite de 0,07 % du total des contributions. 

Suite à donner : L’Assemblée est invitée à adopter la résolution présentée en appendice. 

Objectifs  
stratégiques : 

La présente note de travail se rapporte à la Stratégie d’exécution de soutien no 4 et ne 
se rapporte à aucun Objectif stratégique.  

Incidences 
financières : 

Aucune ressource supplémentaire n’est nécessaire car il n’y a pas d’incidence 
financière pour l’Organisation. 

Références : Doc 9848, Résolutions de l’Assemblée en vigueur (au 8 octobre 2004) 
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1. INTRODUCTION 

1.1 À sa deuxième séance, le 1er octobre 2004, la Commission administrative de la 
35e session de l’Assemblée a examiné la méthode de calcul des barèmes des contributions pour le 
triennat 2005-2007, et deux points de vue ont été exprimés : 

a) l’application du principe des limites place un fardeau excessif sur les États membres 
dont la contribution se trouve dans la plage intermédiaire des barèmes (ceux dont la 
contribution est comprise entre le minimum de 0,06 % et le maximum de 25 %) ; 

b) nonobstant le principe des limites, certains États, qui connaissent une forte croissance 
économique, trouvent que l’augmentation des contributions d’une année sur l’autre 
est un fardeau trop lourd. 

1.2 Après avoir dûment pris connaissance de ces points de vue, la Commission a 
recommandé que l’Assemblée charge le Conseil d’examiner la méthode de calcul des barèmes des 
contributions, et en particulier le principe des limites défini dans la Résolution A21-33 de l’Assemblée, au 
paragraphe 1, alinéa e). 

2. MÉTHODE ACTUELLE 

2.1 Actuellement, le calcul des barèmes des contributions de l’OACI se fait par étapes, 
comme suit : 

2.1.1 Détermination de la capacité pondérée de paiement, en comptant 75 % pour la capacité 
de paiement et 25 % pour l’importance de l’aviation civile et l’intérêt qu’elle présente. Ces deux 
coefficients sont établis pour chaque État et additionnés pour établir la capacité pondérée de paiement.  

2.1.2 La capacité de paiement est fournie par l’ONU, à titre confidentiel. Le Comité des 
contributions de l’ONU calcule la capacité de paiement de chaque État en se fondant sur un chiffre de 
revenu national « imposable » qui est établi à partir du revenu national, de la population, du revenu par 
habitant et de la dette de chaque État.  

2.1.3 L’importance de l’aviation civile et l’intérêt qu’elle présente sont fondés sur la capacité 
(offre) à raison de 25 % pour les services intérieurs et de 75 % pour les services internationaux. L’OACI 
recueille ces données par divers moyens, notamment les Formulaires A de transport aérien remplis par les 
États contractants et les renseignements provenant de tiers tels que l’Association du transport aérien 
international (IATA). Dans de rares cas, lorsqu’on ne dispose pas de statistiques, les données sont établies 
au moyen d’un processus d’estimation statistique. 

2.1.4 Calcul du barème de base, par application du taux minimal de 0,06 % et du taux maximal 
de 25 %.  

2.1.5 Application du principe des limites pour obtenir le barème des contributions. 
L’augmentation du taux de contribution d’un État d’une année à l’autre est limitée au plus élevé des deux 
chiffres suivant : 10 % de la contribution de l’année précédente ou 0,07 % du total des contributions.  
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3. EXAMEN DE LA MÉTHODE PAR LE CONSEIL 

3.1 À sa 179e session, le Conseil a examiné la méthode actuelle de calcul des barèmes des 
contributions à partir de trois scénarios pour évaluer l’incidence possible de modifications.  

3.2 Les trois scénarios présentés au Comité des finances dans la note C-WP/12738 étaient les 
suivants : 

• statu quo, c’est-à-dire méthode inchangée ; 
• suppression du principe des limites à partir du 1er janvier 2011 ; 
• augmentation des limites pour rejoindre le barème de base à la fin du triennat en les 

portant au plus élevé des deux chiffres suivants : 25 % du taux de contribution de 
l’année précédente ou 10 % du barème total. 

 
3.3 À la demande du Comité des finances, trois autres scénarios correspondant à des 
hypothèses différentes lui ont été présentés. Ces scénarios prévoyaient de limiter à 10, 15 et 20 % 
l’augmentation du taux de contribution d’un État d’une année sur l’autre et d’éliminer la limite de 0,07 % 
du total des barèmes des contributions appliquée au triennat 2005-2007. Après en avoir examiné les 
avantages et les inconvénients, le Comité des finances est convenu de la suppression du principe des 
limites et a recommandé au Conseil de déterminer l’année à partir de laquelle elle devrait s’appliquer. 

3.4 À la dix-septième séance de sa 179e session, en se fondant sur le paragraphe 4.1 du 
rapport du Comité des finances (C-WP/12739), le Conseil est convenu de recommander à la 36e session 
de l’Assemblée de supprimer le principe des limites et de décider que ce principe s’appliquerait pour la 
dernière fois en 2008, en appuyant cette recommandation par les calculs mathématiques appropriés. 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

4.1 À l’issue de l’examen des notes de travail qui lui ont été présentées à ses 
179e et 180e sessions, le Conseil : 

a) recommande à la 36e session de l’Assemblée de supprimer le principe des limites, et 
que 2008 soit la dernière année à laquelle ce principe s’applique ; 

b) recommande de supprimer la limite de 0,07 % du barème total des contributions et de 
retenir une limite fixe de 20 % comme augmentation maximale de la contribution 
pour l’année 2008 afin de simplifier les calculs ; 

4.2 Un projet de résolution de l’Assemblée sur les principes révisés à appliquer pour calculer 
les barèmes des contributions est soumis à l’Assemblée pour adoption. 
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APPENDICE 

PROJET DE RÉSOLUTION SOUMIS À L’ADOPTION 
DE L’ASSEMBLÉE (36e SESSION) 

 
 

Résolution 53/1 
Répartition des dépenses de l’OACI entre les États contractants (Principes à appliquer dans la 
détermination des barèmes des contributions) 
 
 L’Assemblée décide : 
 
 1.   que les barèmes des contributions pour la répartition des dépenses de l’Organisation seront 
établis d’après les règles suivantes : 
 
 a) les critères généraux déterminant la base de la répartition des dépenses entre les États 

contractants sont les suivants : 
 
  1) capacité de paiement de chaque État contractant, évaluée d’après le revenu national 

compte tenu du revenu par habitant ; 
 
  2) importance de l’aviation civile et intérêt qu’elle présente pour chaque pays ; 
 
  3) utilisation d’un système de pourcentages pour évaluer la contribution de chaque État 

aux dépenses de l’Organisation, le total des contributions étant égal à 100 % ; 
 
  4) fixation d’une contribution minimale et d’une contribution maximale ; 
 
 b) en ce qui concerne les critères exposés à l’alinéa a) : 
 
  1) le barème exprimera les contributions des États en pourcentages avec deux 

décimales ; 
 
  2) le taux de la contribution minimale d’un État contractant sera fixé à 0,06 % pour un 

exercice financier complet ; 
 
  3) la contribution maximale que versera un État contractant pour un exercice donné 

n’excédera pas, par principe, 25 % du montant total des contributions ; 
 
 c) dans l’application des critères de l’alinéa a), il convient de tenir compte des éléments 

suivants : 
 
  1) dans le calcul du barème, il sera attribué un coefficient de pondération de 75 % pour 

la capacité de paiement et de 25 % pour l’importance de l’aviation civile et l’intérêt 
qu’elle présente et il sera établi pour chaque État, à partir de ces deux éléments, des 
coefficients exprimés en pourcentages du total ; 
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  2) pour tenir compte de la capacité de paiement des États contractants, seuls le revenu 

national total et le revenu par habitant seront considérés comme pouvant faire l’objet 
d’une évaluation quantitative et comme pouvant être pris en considération pour le 
calcul du barème ; 

 
  3) l’ajustement du revenu national de chaque État sera fondé sur les dispositions en 

vigueur à cet égard à l’ONU au moment où les barèmes des contributions de 
l’Organisation sont établis par le Secrétaire général ; 

 
  4) l’importance de l’aviation civile et l’intérêt qu’elle présente seront déterminés 

d’après la capacité en tonnes-kilomètres disponible sur les services aériens réguliers 
de chaque État ; 

 
  5) il sera attribué un coefficient de pondération de 75 % à la capacité en 

tonnes-kilomètres disponible sur les services internationaux et de 25 % à la capacité 
disponible sur les services intérieurs ; 

 
 d) la différence entre la contribution maximale calculée par l’application des critères et la 

contribution maximale fixée sera répartie entre les autres États contractants par 
application des mêmes critères ; 

 
 e) l’augmentation de la contribution d’un État, d’une année à l’autre, exprimée en 

pourcentage du total des contributions, ne sera pas supérieure à 20 % de la contribution 
de l’année précédente pour l’année 2008 et ne sera plus soumise au principe des limites 
les années suivantes. 

 

 2.   qu’il ne sera pas procédé à une modification des barèmes des contributions approuvés, pour y 
incorporer les contributions des États qui deviendraient membres de l’Organisation pendant 
l’intersession ; les contributions de ces nouveaux États viendront s’ajouter au total de 100 % du barème 
existant et seront versées au Fonds général ; 
 
 3.   que les projets de barèmes des contributions pour les triennats successifs seront préparés par 
le Secrétaire général, conformément aux critères indiqués au paragraphe 1 ci-dessus ; 
 
 4.   que la présente résolution récapitule les principes établis de l’Organisation en matière de 
fixation des contributions et qu’elle annule et remplace les Résolutions A21-33 et A23-24 à compter du 
1er janvier 2008. 
 
 
 
 
 

— FIN — 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




